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ÉTUDES DE MEDIA COMPARÉS
Lieu et horaire du cours
Horaire : jeudi 13h30 - 15h30 




Salle : 
Visée générale
Cet enseignement étudiera les propriétés de différents media (livre, périodique, photographie, poster, film, radio, télévision, console, smartphone) considérés à travers quelques-unes de leurs évolutions de long terme. Bien au-delà des seuls « mass-médias », ce sont les différents arts de la médiation qui seront étudiés dans une perspective comparatiste. Textes de presse, genres littéraires, bandes dessinées, créations audiovisuelles, pages web jeux vidéo « médiatisent » différemment notre rapport à notre environnement, selon les époques, les genres, les réseaux. En conjuguant la théorie des media et l’archéologie des media, on construira des comparaisons surprenantes entre hier (la presse du XVIIIe siècle) et aujourd’hui (les blogs), entre des nouveaux media numériques (sms) et des « media zombies » (télégraphe), entre des inventions technologiques et des expérimentations artistiques.  Cette approche comparative et archéologique aidera à développer une conscience critique de ces différentes médiations. On espère que cela pourra aider en retour les étudiants (et l’enseignant) à en faire une utilisation plus efficace et plus inventive.
Matériel à acquérir
Jérôme Game, HK/DQ, Bordeaux, éditions de l’Attente, 2013 (livre + cd audio) : ce livre sera acheté collectivement auprès de l’éditeur avec une remise prix espérée.

Des documents numériques à consulter et/ou télécharger à partir du site Internet :

http://www.yvescitton.net (menu Enseignement, puis Cours et Séminaires, puis Etudes de media compares (http://www.yvescitton.net/cours-et-seminaires/etudes-de-media-compares-licence/)

Un Cahier de photocopies regroupant les articles et extraits d’ouvrages au programme sera proposé aux participants lors de la deuxième séance à prix coûtant (environ 15 €). Les participants devront l’amener avec eux à chaque séance. Un pdf sera fourni 
aux étudiants apportant une clé USB.
Les participants pourront trouver des présentations plus approfondies des thèmes discutés lors des séances dans les ouvrages suivants : 

Mireille Berton & Anne-Katrin Weber, La télévision du téléphonoscope à YouTube, Lausanne, Antipodes, 2009.

Olivier Bomsel (éd.), Protocoles éditoriaux, Paris, Armand Colin, 2013

Vilém Flusser, La Civilisation des médias, Belval, Circé, 2006.

Emmanuel Guez (éd.), dossier « Archéologie des media » composant le n° 75 de la revue MCD (Magazine des Cultures Digitales), automne 2014.
N. Katherine Hayles, Lire et penser en milieux numériques. Attention, récits, technogenèse, Grenoble, ELLUG, 2016

Friedrich Kittler, Gramophone, Film, Machine à écrire, Dijon, Presses du réel, 2016

Isabelle Krzywkowski, Machine à écrire, Grenoble ELLUG, 2010.

Lev Manovich, Le langage des nouveaux médias, Dijon, Presses du réel, 2010.

Jussi Parikka, Qu’est-ce que l’archéologie des media ?, Grenoble ELLUG, 2017.
Site d’accès à la revue Multitudes : https://www.cairn.info/revue-multitudes.htm.
Travail attendu des étudiants et établissement de la note de semestre
On attendra des étudiants qu’ils aient lu les textes discutés en classe (regroupés dans le cahier) avant chaque séance (en suivant le programme donné ci-dessous), de manière à ce que les problématiques évoquées puissent donner lieu à des activités collectives et à des débats (et non seulement à l’absorption d’une parole magistrale). 
La note du semestre sera basée sur quatre composants :

1) Un compte-rendu de lecture de rédigé en 2 pages (individuel) (20% de la note)
2) Une interprétation orale faite en classe d’un segment de DQ de Jérôme Game (en groupe) (20% de la note)

3) Une description en 1 page d’un nouveau medium imaginé/inventé par vos soins (individuel ou en groupe) (20% de la note)
4) Un travail de réflexion de 5 pages qui utilise une lecture du cours et un fragment de la pièce de Jérôme Game pour analyser un phénomène de médialité actuel, passé ou futur (individuel ou en groupe) (40% de la note)
Les étudiants sont appelés à constituer des groupes de travail entre 2 et 4 personnes menant une réflexion collective à partir de leurs intérêts de recherche personnels. 

NB : les étudiants dont le niveau de langue anglaise est assez élevé peuvent substituer à ces 4 petits travaux un travail de traduction d’article qui sera publié dans un recueil de textes traduits sur le médiactivisme. Ils fourniront à l’enseignant un échantillon d’une page pour avoir le feu vert pour le reste du travail.
Contact avec l’enseignant
Les étudiants sont invités à poser des questions en classe sur le matériel lu à domicile et discuté oralement.  Pour toute question ou tout problème relatif au cours et au travail de fin de semestre, ils peuvent aussi :

- prendre rendez-vous pour passer le voir à une heure convenue ensemble durant la journée de mercredi ;
- lui envoyer un courrier électronique à l’adresse yves.citton@gmail.com
Avertissement sur les textes proposés à la lecture
La plupart des extraits de textes réunis dans le cahier de photocopies sont très denses et paraîtront sans doute difficiles à comprendre lors d’une première lecture (voire d’une seconde...).  Il est toutefois essentiel au bon déroulement du cours que les étudiants fassent l’effort d’en tirer tout ce qu’ils peuvent avant les séances communes : apprendre à lire, c’est apprendre à se casser les dents sur des textes difficiles, qui frustrent notre désir de tout comprendre mais qui aiguisent ainsi nos facultés intellectuelles par leur contenu et par leur résistance. Le recours au livre Lire, interpréter, actualiser pourra faciliter ce travail de compréhension : il propose un lexique qui définit les termes spécialisés et essaie de rendre accessible des théories généralement complexes. 

Le travail du cours consistera à montrer en quoi ces textes peuvent nous aider à concevoir de façon pertinente notre travail de chercheurs en littérature, de médiateurs culturels ou d’artistes en ce début de XXIe siècle.  Il sera de la responsabilité de l’enseignant de rendre ces textes accessibles aux étudiants ;  il sera de la responsabilité des étudiants d’élaborer des questions sur les points qui leur auront paru obscurs – questions qu’ils pourront poser en classe ou faire parvenir à l’enseignant sous la forme qui leur conviendra le mieux (billets écrits, mails, remarques durant la pause, etc.).
Programme des séances
Jeudi 15 septembre : Introduction : qu’est-ce qu’un medium ?
Présentation du fonctionnement du cours – Premières définitions de la notion de medium (McLuhan, Latour, Debray, Miège, Becque, Parikka, Hansen) – Médiation, immédiacie, hypermédiacie, médialité (Bolter & Grusin) – De la remédiation à la prémédiation (Grusin, Sadin)
Jeudi 22 septembre : Archéologie des media et études de media comparés
Histoire des media et archéologie des media (Bardini, Kittler, Zielinski, Sconce, Parikka) -- Étudier les œuvres ou étudier les media ? – Une définition des études de media comparés (Hayles) – Comment comparer des media ? (Poe)
Lectures : 
Quelques définitions du mot « media » ; Marshall T. Poe, « Causes et effets médiatiques »
Jeudi 29 septembre : Media et médiums
Media occultes (Thacker) – Media zombies (Garnet & Parikka) – Ingénieries spirites (Baudouin) – La transmutation des flux (Sconce) 
Lectures : 
Stefan Andriopoulos, « Télévision psychique »
Jeudi 6 octobre : Écologie des media et écologies de l’attention
Economie de l’attention (Crary) – Attention et media – L’attention esthétique (Schaeffer) 
Lectures : 
Jonathan Crary, « Le capitalisme comme crise permanente de l’attention » ; Jean-Marie Schaffer, 
Jeudi 13 octobre : Attention humaine / Attention algorithmique 
Qu’arrive-t-il à notre attention dans notre environnement de plus en plus intensément numérisé ? 
Les étudiants sont invités à venir assister à la journée de conférences et débats qui aura lieu à la Grande Salle des Colloques (partiellement en anglais) à l’occasion de la visite de Katherine Hayles à Grenoble, de 9h à 12h30, puis de 13h30 à 17h. 

Katherine Hayles donnera une conférence le mercredi 12 à 20h à l’Hexagone de Meylan (gratuite pour les participants du cours – voir le programme distribué séparément)

Lecture : 
N. Katherine Hayles, Lire et penser en milieux numériques ; David M. Berry, « Subjectivités computationnelles » ; Jonathan Crary, Matteo Pasquinelli
Jeudi 20 octobre : Appareils et boîtes noires
Qu’est-ce qu’une boîte noire ? (Flusser) – Hétéronomie vs convivialité (Illich) – Qu’est-ce qu’un appareil ? (Huyghe) – Qu’est-ce qu’un coupe agentielle ? (Barad)
Lectures : 
Vilem Flusser, extraits de La civilisation des médias
Jeudi 27 octobre : pas de séance  (vacances)
Jeudi 3 novembre : Les médias de masse
Public, audience, masse (Tarde) – Faire masse – Les mass-médias comme système fonctionnel (Luhman)
Lectures :       Olivier Bomsel, « Vers une économie des médias »
Jeudi 10 novembre : Archéologie du cinéma et de la télévision 

Attention : changement d’horaire et de lieu : 14h -17h à la salle ??
Comment prendre du recul face aux discours catastrophistes actuels sur les jeux vidéo en étudiant les angoisses suscitées par les débuts du cinéma et de la télévision ?
Conférence-débat avec Mireille Berton, professeure à l’université de Lausanne
Lectures : 
Mireille Berton, extraits de Le corps nerveux des spectateurs ; Jussi Parikka, « Combien d’archéologies des media ? »
Jeudi 17 novembre : Periscope : télévision démocratique ?
Qu’est-ce que les usages actuels de l’application Periscope nous apprennent de la circulation des images dans notre monde connecté ?

Conférence-débat avec Laurence Allard, professeure à l’université de Lille III
Lectures :
Henry Jenkins, Introduction à La culture de la convergence
Jeudi 24 novembre : Les méta-media numériques
Caractéristiques des « nouveaux media » numériques (Manovich) – Définition du « méta-medium » (Kay, Manovich) – Du mainframe au PC à l’App – « Il n’y a pas de software » (Kittler)
Lectures : 
Lev Manovich, « Principes des nouveaux media » ; Emmanuel Guez & Frédérique Vargoz, Introduction à Friedrich Kittler, Mode protégé, Dijon, Presses du réel, 2014
Jeudi 1 décembre : Gameplay : avatars de Don Quichotte
Analyses croisées de différents passages de « Fabuler dit-il » de Jérôme Game
Jeudi 8 décembre : Médiactivismes
Nouvelles exploitations algorithmiques (Cardon) – Nouvelles luttes – De l’exploitation à l’exploit (Amilec) 
Lectures : 
Dominique Cardon, extrait de De quoi rêvent les algorithmes ?; McKenzie Wark, « Nouvelles formes de la lutte classe sur le web » ; Alicia Amilec, « De l’exploitation à l’exploit »
Jeudi 5 janvier 2017 : Date limite pour rendre les travaux écrits de fin de semestre par pièce jointe en format Word (.doc, .rtf) ou en Open Office par courrier électronique à yves.citton@gmail.com
Précisions concernant la question du plagiat
1.  Signaler ce qu’on emprunte à autrui – Il faut absolument signaler par des guillemets toute phrase ou tout fragment de phrase repris d’un texte déjà existant, de quelque provenance qu’il soit.  Il n’y a rien de mal et il est très courant d’intégrer dans son propre texte une suite de mots empruntée à quelqu’un d’autre, mais cela doit absolument se faire en respectant les normes d’usage.  Il est en effet essentiel de reconnaître d’où proviennent ces idées lorsque l’on s’en inspire directement et de signaler sous forme de citation (entourée de guillemets « ... ») et de références adéquates tout emprunt textuel que l’on fait dans des sources extérieures (livre, article, site internet, thèse ou mémoire non encore publiés, etc.).  Si vous ne signalez pas l’emprunt, il y a non seulement malhonnêteté intellectuelle, mais vous tombez (volontairement ou non) dans un cas de plagiat, lequel a lieu lorsqu’on insère dans son travail un texte ou un fragment de texte emprunté à autrui sans signaler explicitement cette insertion comme étant une citation – ce qui est passible de sanctions académiques (expulsion, retrait de votre diplôme, bannissement de la communauté scientifique), voire de sanctions pénales.  

L’honnêteté intellectuelle fait partie du code de conduite de quiconque s’exprime publiquement.  Dans le cas d’institutions éducatives, le plagiat mine la fonction même du travail d’instruction, dans la mesure où ce qui est évalué est la capacité de pensée propre à l’étudiant.  En faisant passer pour sien un texte d’autrui, l’étudiant annule l’objet même qu’il s’agit d’évaluer, et l’institution ne peut attribuer à son travail qu’une note nulle. En tant qu’il enfreint une règle fondamentale sur laquelle repose l’institution éducative, il s’expose par ailleurs à des sanctions pouvant aller jusqu’à l’expulsion pure et simple du programme dans lequel il est inscrit.
2.  Donner des références précises à chaque citation  –  La citation d'un document doit permettre de l'identifier, de le retrouver, de le consulter dans n'importe quelle bibliothèque qui en possède un exemplaire et d’y repérer facilement  le passage cité.  Il y a donc un certain nombre d’informations qui constituent le signalement standard d’une citation ou d’un renvoi à un texte extérieur, et qu’il faut donner lorsque vous vous y référez, sous la forme d’une note.  
3.  Homogénéiser les références et les conformer à l’un des standards en vigueur dans le domaine de recherche  –  En plus des notes (de bas de page ou de fin de document), les publications scientifiques contiennent généralement une liste de références bibliographiques, ou bibliographie, qui énumère les documents cités dans le texte ou ceux que l'auteur souhaite mentionner comme informations bibliographiques complémentaires.  Il faut absolument homogénéiser la manière dont sont données ces informations à l’intérieur d’un travail de recherche (quelle que soit sa dimension).  Il existe plusieurs modèles de conventions bibliographiques, qui diffèrent par l'ordre des éléments, le niveau de complétude des références, la typographie et la ponctuation.  Avant tout, ce qui est important, c'est que chacun des éléments d'une référence soit mentionné selon les mêmes règles (contenu et présentation) dans toute la bibliographie.
 Les références des citations
Il y a plusieurs façons de renvoyer aux références du texte que l’on cite.  Dans les études littéraires francophones, la plus commune passe par des appels de notes, qui renvoient à des notes placées soit en bas de page, soit en fin de document. Il faut absolument donner les références complètes lors de la première citation d’un texte.   Lorsque l’on cite le même texte plusieurs fois, il ne faut pas répéter à chaque fois toutes les informations de la référence complète.  Il faut se contenter lors des mentions ultérieures de donner des références allégées de la façon suivante : Si votre travail porte sur une seule œuvre littéraire, vous pouvez vous contenter d’indiquer le numéro de page entre parenthèses à la suite immédiate de la citation.

Ex : travail portant sur À la recherche du temps perdu de Proust cité une première fois en note de bas de page avec références complètes à l’édition Pléiade ;  références suivantes : « citation » (II, 687) qui correspond à volume II, page 687)

Si votre travail porte sur un petit nombre d’œuvres littéraires, vous pouvez instaurer des abréviations claires pour chaque oeuvre, et les utiliser également avant le numéro de page entre parenthèses à la suite immédiate de la citation.

    Ex : « citation » (Proust, II, 687) ; « citation » (Gide, 321)

Lorsqu’il y a de nombreuses oeuvres citées ou lorsque vous ne citez un document que deux ou trois fois, vous pouvez en indiquer les références à travers des notes allégées en bas de page grâce aux abréviations suivantes :
Ibid. (=ibidem) : renvoie à la référence immédiatement précédente : même document, même page
Loc. cit. (=loco citato) : renvoie à une citation antérieure – dont on précise au moins le nom de l'auteur, pour éviter toute ambiguïté.
Op. cit. (=opere citato) : renvoie à une référence antérieure mais la localisation de la citation peut être différente, et la page doit être précisée.
Livre
AUTEUR, Prénom. Titre de l'ouvrage (année de la première édition), lieu de publication : éditeur, année, volume, page où figure la citation
Ex : PEREC, Georges. La Disparition, Paris : Gallimard, 1989, p. 453 

S'il y a plusieurs auteurs, et jusqu'à trois, on les énumère en les séparant par des virgules. A partir de quatre auteurs, on indique au moins le premier, et on termine par la mention : et al. Dans le cas d'ouvrages collectifs (congrès et colloques par exemple), on indique ici le ou les éditeurs scientifiques, avec la mention « (éd.) » :  Audard, Catherine (éd.)
Article dans une revue
AUTEUR, Prénom. « Titre de l'article », Titre du périodique, année, volume, numéro, page citée
Ex : RICHAUDEAU, Frédéric, « La Génétique du texte ou comment ils écrivent », 
Communication et Langages, 1995, n°105, p. 88

Dans la bibliographie, au lieu de la page citée, on signalera les pages auxquelles figure l’article en question : p. 74-91
Article dans un ouvrage collectif
AUTEUR, Prénom, « Titre de l'article » in Prénom EDITEUR SCIENTIFIQUE (éd.), Titre du recueil, Lieu de publication : éditeur, année, page citée.

Ex : BURT, Edmond, « Poétique de l’inachevé » in Denis HOLLIER (éd.), De la littérature française, Paris : Bordas, 1992, p. 561
Dans la bibliographie, au lieu de la page citée, on signalera les pages auxquelles figure l’article en question : p. 556-563
Document sur internet
AUTEUR, Prénom. Titre de la ressource, date du document (date de la consultation) <URL> 
Ex : LOCHAK, Danièle. La doctrine sous Vichy ou les mésaventures du positivisme, 1989  (page consultée le 18 janvier 1999) <http://www.anti-rev.org/textes/Lochak89a/>
NB : Des indications plus complètes et plus détailles sont fournies dans les Conventions de rédaction d’un mémoire universitaire disponible en ligne sur le site du master ALC, ainsi que dans Jacques André, Petites leçons de typographie, disponible au même endroit. Les étudiants sont invités à s’y référer pour répondre à leurs questions plus fines sur ces conventions.
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